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FOUR 9 

Boîte ronde 10 g avec 
ergots sécables 

Carton de 24 

 

 

ACTO FOURMIS Gel appât est un gel insecticide qui permet d’éliminer les fourmis à l’intérieur de la maison et en 
terrasse. Il peut s’utiliser toute l’année dès l’apparition des fourmis. 
 
Les fourmis sont attirées par le gel appât. Le produit se colle sur leurs membres inférieurs. Certaines sont retrouvées 
mortes sur place, mais la plupart d'entre elles retournent à la fourmilière en y introduisant le poison (effet retard de 
l'arsenic). L'appât y est exploité car les fourmis se nourrissent entre elles : 

 Contamination de la fourmilière par ingestion : empoisonnement en moins de 24 heures. 
 
COMPOSITION en % (m/m) : 
Diméthylarsinate de sodium (CAS N° 124-65-2) : 5,75 %. 
Contient un amérisant. 
 
MODE D'EMPLOI ET PRECAUTIONS D’EMPLOI : 

 
FOUR 9 : Casser les ergots et placer la boîte sur le passage des fourmis. 1 à 2 boîtes pour 
protéger 10 m2. Conserver entre 5 et 35°C. Sensible au froid. 
 
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
P102 Tenir hors de portée des enfants. P270 Ne pas manger, boire ou fumer en 
manipulant ce produit. P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de 
malaise. P501 Eliminer le contenu/récipient dans une déchetterie. Ne pas jeter dans les 
ordures ménagères. 
 
 

 
FOUR 6 et FOUR 14 :  
Oter le capuchon. Déposer 2 à 4 gouttes de gel de 0,5 g (taille d’un petit 
pois) à intervalle régulier sur le chemin des fourmis et/ou à l’entrée de 
la fourmilière. En présence de support absorbant, déposer les gouttes 
sur des morceaux de carrelage, verre… Après utilisation, remettre le 
capuchon. Stocker entre 5 et 35°C, craint le gel. Pour stopper l'action 
biocide, nettoyer les surfaces traitées avec un détergent classique et à 
l’eau chaude. 
 
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes 
à long terme.  
P102 Tenir hors de portée des enfants. P273 Éviter le rejet dans 
l’environnement. P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin 
en cas de malaise.  P501 Éliminer le récipient, avec ou sans reliquat de 
produit, dans une déchetterie et le blister peut être éliminé dans la poubelle de recyclage des déchets. Ne pas jeter dans 
les ordures ménagères. 
 
 

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 
Produits dangereux : respectez les précautions d’emploi. 

 
 
 
 
FDS consultable sur www.quickfds.fr 

   
 FOUR 6 FOUR 14 
 Tube 15 g Tube 30 g 
 Carton de 24 Carton de 24 

 


